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Stratégie de développement durable 2012 d’Industrie Canada  

 
La responsabilité législative d'Industrie Canada en ce qui concerne le développement 
durable est définie dans sa loi fondatrice, la Loi sur le ministère de l'Industrie de 1995, 
qui confère au ministre de l'Industrie le mandat de « renforcer l'économie nationale et 
promouvoir le développement durable ».  
 

1. Énoncé de vision sur le développement durable d’Industrie Canada 
 

Pour favoriser l’innovation et la compétitivité, Industrie Canada travaille avec 
des partenaires clés en vue de promouvoir les avantages du développement 
durable et d’encourager une plus grande adoption des technologies et des 
pratiques durables par les entreprises canadiennes, les consommateurs et les 
communautés.  

 
Cet énoncé repose sur le mandat d’Industrie Canada et reconnaît le rôle principal 
d’Industrie Canada visant à favoriser l’innovation et la compétitivité et à faire connaître 
les avantages économiques des pratiques durables pour les entreprises, les 
consommateurs et les communautés. 
 
Industrie Canada s’efforcera de prendre appui sur ce nouvel énoncé de vision pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de programmes. Au fur et à mesure que 
les entreprises canadiennes, les consommateurs et les communautés adoptent des 
technologies et des pratiques durables, il est probable qu’il y ait des avantages pour les 
objectifs environnementaux de la Stratégie fédérale de développement durable – l’air, 
l’eau et la nature.  

2. Pratiques de développement durable d’Industrie Canada 

Le reste de la Stratégie de développement durable 2012 d’Industrie Canada présente de 
l’information sur la façon dont le Ministère intègre les aspects de développement durable 
dans son processus décisionnel et dans les rapports sur le rendement. De l’information est 
présentée sur la contribution d’Industrie Canada aux thèmes I à IV de la Stratégie 
fédérale de développement durable 2010, plus particulièrement sur le changement 
climatique, la qualité de l’air et l’écologisation des opérations gouvernementales. 

Il y a également un lien vers une liste des activités complémentaires à Industrie Canada 
relatives au développement durable. 

Développement durable et prise de décisions 
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Les considérations du développement durable sont intégrées au processus décisionnel 
d’Industrie Canada de quatre façons :  

i. grâce à un système de gestion de développement durable spécifique; 
ii. grâce à des rapports sur le rendement du développement durable; 

iii. grâce à sa participation à des comités interministériels; 
iv. grâce à l’application d’outils décisionnels à multicritères, notamment l’évaluation 

environnementale stratégique.  
 
i. Système de gestion du développement durable 
 
Le sous-ministre adjoint du Secteur de la politique stratégique est le champion du 
développement durable pour Industrie Canada. À ce titre, le sous-ministre adjoint dirige 
la planification et la mise en œuvre de la contribution du Ministère à la Stratégie fédérale 
de développement durable et à la Stratégie de développement durable d’Industrie Canada.  
 
La responsabilité des questions liées au développement durable est également reflétée 
dans les ententes de gestion du rendement du directeur général de la Direction de la 
politique stratégique et du directeur de la Coordination des politiques et affaires 
réglementaires à Industrie Canada.   
 
Afin de soutenir le champion du développement durable, la Direction générale de la 
politique stratégique travaille en étroite collaboration avec d’autres parties d’Industrie 
Canada afin d’intégrer les considérations du développement durable dans l’élaboration et 
la mise en œuvre de politiques et de programmes. Parmi ces efforts, on note la tenue 
régulière de réunions pour les groupes de travail interministériels qui sont axées sur les 
questions stratégiques et opérationnelles du développement durable, ainsi que des 
conseils au sous-ministre adjoint du Secteur de la politique stratégique, au besoin.  
 
De plus, toutes les deux semaines, le Secteur de l’industrie tient une réunion de 
coordination régulière sur l’élaboration de politiques environnementales et de règlements, 
et fournit des mises à jour au sous-ministre adjoint du Secteur de l’industrie, au besoin.  
 
Conformément aux engagements formulés dans la Stratégie de développement 
durable 2011 d’Industrie Canada, des travaux sont en cours pour renforcer le système de 
gestion du développement durable du Ministère, par exemple en intégrant les 
responsables de l’écologisation des opérations gouvernementales d’Industrie Canada dans 
le système. Cela permettrait d’avoir une meilleure harmonisation avec la Stratégie 
fédérale de développement durable 2010. 
 
ii. Rapports sur le rendement du développement durable 
 
Comme l’exige la Stratégie fédérale de développement durable, Industrie Canada 
soumettra annuellement des rapports sur les progrès liés à la mise en œuvre de ses 
engagements dans le cadre de la Stratégie fédérale de développement durable par 
l’entremise du Rapport ministériel sur le rendement.   

. 

 

- 2 -



 

 
iii. Participation à des comités interministériels 
 
Les employés d’Industrie Canada sont membres d’un certain nombre de groupes de 
travail interministériels liés au développement durable, notamment sur la Stratégie 
fédérale de développement durable, les évaluations environnementales stratégiques, les 
analyses du cycle de vie, le programme de croissance verte, la responsabilité sociale des 
entreprises et la planification en vue de la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable qui aura lieu en juin 2012.  
 
Les employés d’Industrie Canada sont également membres de groupes de travail ad hoc 
interministériels axés sur un secteur liés aux consultations et à l’élaboration de 
règlements sur les émissions de gaz à effet de serre et les exigences de base pour les 
émissions industrielles de polluants atmosphériques.  
 
iv. Outils décisionnels à multicritères, notamment l’évaluation environnementale 
stratégique  
 
Comme l’indique la Stratégie de développement durable 2011 d’Industrie Canada, le 
Ministère utilise deux principales directives du Cabinet pour éclairer le processus 
décisionnel en ce qui a trait aux considérations environnementales et du développement 
durable. Les outils suivants continueront d’être utilisés en 2012 :  
 

 Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation (2007);  
 Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, 

de plans et de programmes. 
 
Conformément à la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation 
(2007), tous les ministères doivent analyser les coûts et les avantages de leurs projets de 
règlement à incidence moyenne ou élevée. La directive exige également que tous les 
ministères montrent que la mesure réglementaire recommandée permet de maximiser les 
avantages économiques, environnementaux et sociaux nets pour les Canadiens, les 
entreprises et les gouvernements au fil du temps, et ce, plus que tout autre type de mesure 
réglementaire ou non réglementaire.  
 
Une analyse des coûts et des avantages permet de comparer la totalité des incidences 
économiques, environnementales et sociales à long terme quantifiables d’un projet de 
règlement donné. En analysant les coûts et les avantages de tous ses projets de règlement, 
Industrie Canada s’assure que les décisions qu’il prend en matière de réglementation 
tiennent compte des considérations environnementales et de la durabilité. 
 
La Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, de 
plans et de programmes de 2010 exige que tous les ministères harmonisent leurs 
évaluations environnementales stratégiques avec les objectifs de la Stratégie fédérale de 
développement durable 2010.  
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Industrie Canada a commencé à examiner son évaluation environnementale stratégique, 
conformément à l’engagement pris dans la Stratégie de développement durable 2011. Ces 
travaux feront l’objet d’un rapport en 2013. 
 
En 2012, Industrie Canada intègrera les meilleures pratiques lorsqu'il fera rapport de 
l’information sur les évaluations environnementales stratégiques et établira des liens entre 
les résultats de la Stratégie fédérale de développement durable pour veiller à ce que la 
prise de décisions sur les questions environnementales soit transparente et conforme à la 
directive du Cabinet de 2010. Plus particulièrement, Industrie Canada publiera dans le 
Rapport ministériel sur le rendement le nombre d’évaluations environnementales 
stratégiques préliminaires et détaillées menées.  
 
Pour obtenir de plus amples informations sur l’évaluation environnementale stratégique 
d’Industrie Canada, veuillez consulter le site Web du Ministère sur l’évaluation 
environnementale stratégique. 

3.  Contribution d’Industrie Canada aux Thèmes I à III de la Stratégie 
fédérale de développement durable  
 
Dans le cadre de la Stratégie fédérale de développement durable, Industrie Canada est 
responsable de sept stratégies de mise en œuvre qui contribuent au Thème I (Relever les 
défis en matière de changements climatiques et de qualité de l'air). 
 
En ce qui concerne le Thème II (Maintenir la qualité et la disponibilité de l'eau) et le 
Thème III (Protéger la nature) de la Stratégie fédérale, les travaux en cours d’Industrie 
Canada pour promouvoir les avantages du développement durable, et pour inciter les 
entreprises, les consommateurs et les collectivités du Canada à opter davantage pour les 
technologies et les pratiques durables ont des répercussions positives sur la qualité et la 
disponibilité de l’eau, et la protection de la nature.  
 
La liste suivante présente sept stratégies de mise en œuvre qui relèvent d’Industrie 
Canada, comme elles apparaissent dans l’Annexe 1 de la Stratégie fédérale 2010.  

 Continuer de fournir des conseils et des cadres stratégiques concernant les 
politiques scientifiques et travailler avec les agences du portefeuille pour remplir 
les engagements pris dans la Stratégie des sciences et de la technologie du Canada 
à l'appui des priorités de la recherche relative aux sciences et aux technologies 
environnementales, aux ressources naturelles et à l'énergie, et aux technologies de 
l'information et des communications. (Stratégie de mise en œuvre 1.1.21)  

 Continuer de travailler avec les intervenants de l'industrie pour encourager et 
promouvoir l'adoption et l'adaptation de nouvelles technologies comme les 
technologies de l'information et des communications, la biotechnologie et les 
technologies d'énergie propre. (Stratégie de mise en œuvre 1.1.22)  

 Continuer de mettre en œuvre l'Initiative stratégique pour l'aérospatiale et la 
défense à l'appui des projets de recherche et développement stratégiques qui 
contribuent aux nouvelles technologies de l'aérospatiale et la défense et qui 

. 

 

- 4 -



 

pourraient réduire les émissions de gaz à effet de serre et favoriser l’efficacité 
énergétique (Stratégie de mise en œuvre 1.1.23) 

 Continuer de promouvoir l'élaboration et l'utilisation d'outils de gestion de 
responsabilité sociale des entreprises par l'industrie et l'utilisation des normes 
relatives à la responsabilité sociale des entreprises sur le marché canadien à 
l'appui de la durabilité de l'environnement. (Stratégie de mise en œuvre 1.1.24)  

 Continuer à collaborer avec les partenaires pour améliorer l'avantage 
concurrentiel du Canada dans le développement et la commercialisation des 
technologies des piles à hydrogène et à combustible. (Stratégie de mise en œuvre 
1.1.36/2.1.24) 

 Partenariat Asie-Pacifique : Gérer les projets canadiens financés par le Partenariat 
Asie-Pacifique, qui préconisent la mise au point, la diffusion et le déploiement de 
technologies propres. (Stratégie de mise en œuvre 1.1.50)  (Fini) 

 Continuer de mettre en œuvre le Fonds d'innovation pour le secteur de 
l'automobile jusqu'en 2013 pour appuyer les projets de recherche-développement 
stratégiques à grande échelle visant à fabriquer des véhicules novateurs, moins 
polluants et plus écoénergétiques. (Stratégie de mise en œuvre 2.1.26) 

 

Une description détaillée de ces activités et de la façon dont elles contribuent à l’atteinte 
des objectifs et cibles de la SFDD est fournie ci-dessous. 

 

Stratégie de mise en oeuvre 

1.1.21   Continuer de fournir des conseils et des cadres stratégiques concernant les politiques 
scientifiques et travailler avec les agences du portefeuille pour remplir les engagements pris dans 
la Stratégie des sciences et de la technologie du Canada à l'appui des priorités de la recherche 
relative aux sciences et aux technologies environnementales, aux ressources naturelles et à 
l'énergie, et aux technologies de l'information et des communications (TIC). 

Lien avec les objectifs et cibles de la SFDD 

Thème I   Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Objectif 1   Changements Climatiques : Réduire les taux d'émissions de gaz à effet de serre 
(GES) afin d'atténuer la gravité et les effets inévitables des changements 

Cible 1.1   Atténuation des changements climatiques : Par rapport aux niveaux 
d'émissions de 2005, réduire de 17 % les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) 
au Canada d'ici 2020. 

Lien avec l’AAP d’Industrie Canada 

Résultat stratégique 2 Les progrès réalisés dans les domaines des sciences et de la technologie, 
des connaissances et de l’innovation renforcent l’économie canadienne   

Activité de programme 2.1 Capacité dans les domaines des sciences, de la technologie et de 
l’innovation 

Sous-activité de programme 2.1.1 Plan d'action du gouvernement en matière de sciences 
et de technologie 
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Description de la stratégie de mise en oeuvre 

IC travaille en étroite collaboration à la fois avec les agences du portefeuille et les ministères et 
organismes à vocation scientifique en vue de la favoriser la mise en œuvre de la Stratégie fédérale 
des sciences et de la technologie (S-T).  

En 2008, le ministre de l’Industrie a reçu des recommandations du Conseil des sciences, de la 
technologie et de l’innovation (CSTI) sur les sous-priorités d’importance stratégique pour le 
Canada. En ce qui a trait au développement durable, sous la priorité des sciences et technologies 
environnementales, le CSTI a établi les sous-priorités suivantes : eau (santé, énergie, sécurité); 
méthodes plus propres d’extraction, de transformation et d’utilisation des carburants 
d’hydrocarbures; dont la réduction de la consommation de ces carburants. Les agences du 
portefeuille d’Industrie et les autres ministères et organismes appliqueront ces priorités à leur 
programme de recherche, s’il y a lieu.  

En juin 2009, le ministre Goodyear a publié un rapport d’étape sur la Stratégie des S-T notant que 
la mise en œuvre progresse bien. IC continue de travailler par l’entremise du Comité des SMA sur 
les S-T, corps de coordination pangouvernemental de la mise en œuvre de la Stratégie des S-T, 
pour fournir des conseils stratégiques et des cadres à l’appui de la Stratégie des S-T. 

Relation avec la ou les cibles de la SFDD 

Grâce aux quatre domaines prioritaires établis dans la Stratégie des S-T, cela devrait encourager la 
recherche dans les domaines liés au développement durable, notamment dans les domaines sous-
prioritaires de l’énergie propre et de la réduction de la consommation de carburants. Il importe de 
noter que les programmes et activités de S-T à l’appui du développement durable, comme la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, sont menés par les autres ministères et organismes 
à vocation scientifique (p. ex., Ressources naturelles Canada et Environnement Canada). 

Attentes de rendement non financier 

IC encourage les ministères et organismes à aller au-delà des engagements de la Stratégie des S-T 
afin d’« approfondir » la mise en œuvre, afin que l’esprit de la Stratégie des S-T puisse 
s’implanter, dans ce contexte, dans les domaines prioritaires des sciences et technologies 
environnementales et des ressources naturelles et de l’énergie. 
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Stratégie de mise en oeuvre 

1.1.22   Continuer de travailler avec les intervenants de l'industrie pour encourager et promouvoir 
l'adoption et l'adaptation de nouvelles technologies comme les technologies de l'information et 
des communications (TIC), la biotechnologie et les technologies d'énergie propre. 

Lien avec les objectifs et cibles de la SFDD 

Thème I   Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Objectif 1   Changements Climatiques : Réduire les taux d'émissions de gaz à effet de serre 
(GES) afin d'atténuer la gravité et les effets inévitables des changements 

Cible 1.1   Atténuation des changements climatiques : Par rapport aux niveaux 
d'émissions de 2005, réduire de 17 % les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) 
au Canada d'ici 2020. 

Lien avec l’AAP d’Industrie Canada 

Résultat stratégique 3 Les entreprises et les collectivités canadiennes sont compétitives   

Activité de programme 3.2  Compétitivité et capacité industrielles 

Description de la stratégie de mise en oeuvre 

Industrie Canada participe aussi à l’élaboration de la Carte routière des technologies aérospatiales 
et environnementales canadiennes (CRTAEC). La CRTAEC a pour objectif de déterminer les 
technologies et l’infrastructure habilitantes essentielles dont l’industrie canadienne de 
l’aérospatiale aura besoin afin de satisfaire aux exigences environnementales et de la durabilité au 
cours dix à quinze prochaines années. Elle a été conçue afin de formuler une stratégie canadienne 
visant à cerner les moteurs et tendances technologiques, et à répondre au besoin d’une 
intervention coordonnée de l’industrie canadienne face aux changements observés dans le 
paysage aérospatial mondial. De plus, le Groupe aéronautique de recherche et développement en 
environnement (GARDN) s’emploie à favoriser le développement de technologies qui 
permettront de réduire l’empreinte environnementale de l’aviation dans un large éventail de 
domaines allant du bruit aux émissions en passant par les matériaux et les procédés de fabrication. 
Le GARDN a pour objectif d’offrir des possibilités de collaboration aux FEO, aux PME et aux 
autres intervenants clés dans les domaines des technologies environnementales. Les activités liées 
au GARDN visent à soutenir l’excellence concurrentielle des produits et services canadiens de 
l’aérospatiale, le succès économique des entreprises membres et le développement et la formation 
de personnel hautement qualifié dans le domaine de l’aérospatiale et de l’environnement. 

 

Enfin, Industrie Canada travaille avec l’industrie par l’entremise de Precarn et de CANARIE en 
vue de soutenir la conception et l’application de systèmes intelligents, de capteurs et de réseaux 
de pointe propres à optimiser l’utilisation d’énergie et à surveiller et à réduire la pollution. 

Parmi les projets particuliers pour l’exercice 2010-2011 visés par le Programme T-Gap de 
Precarn figurent les suivants :  

- Poste de ravitaillement intelligent en gaz naturel comprimé 

- Réseau de capteurs intelligent sans fil pour immeuble 
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- Robot d’inspection de pipeline sans fil pour détecter les fuites  

- Optimisation des opérations de l’infrastructure pour les sables bitumineux 

CANARIE parraine le GreenStar Network, qui est articulé autour de trois composantes. Le 
Centre des recherches sur les communications (CRC) d’Industrie Canada est un important 
partenaire dans le GreenStar Network de CANARIE, et il participe activement à la recherche qui 
profite à la réduction des émissions de carbone. 

- Infrastructure de réseautage et de calcul dans des installations géographiquement 
distribuées par l’entremise du réseau de CANARIE network 

- Intergiciel pour offrir des services d’infonuagique aux applications et aux utilisateurs 

- Un « protocole de carbone » pour l’industrie des TIC, prévoyant une approche quantifiée 
pour la réduction des émissions de CO2, basée sur la famille de normes ISO14064  

Relation avec la ou les cibles de la SFDD 

 

La CRTAEC et le GARDN visent à aider l’industrie canadienne de l’aviation à réduire son 
empreinte environnementale et à satisfaire aux exigences environnementales et de la durabilité 
(opérations, fabrication) grâce aux technologies environnementales, au développement de 
l’infrastructure et à la collaboration à l’échelle de l’industrie. 

La conception et l’application de systèmes et de réseaux intelligents permettront de réduire la 
consommation de carbone et les gaz à effet de serre. Dans la fabrication et la transformation des 
ressources, l’adoption d’un système intelligent qui combine un réseau d’énergie ou des capteurs 
de pollution avec un logiciel de gestion automatisée de l’infrastructure peut ajuster très 
précisément les besoins en énergie et en ressources en vue d’optimiser la production et d’éviter le 
gaspillage, plusieurs fois par seconde, au besoin. Cela peut assurer une réduction des besoins en 
énergie, une diminution des émissions de carbone et une baisse du coût par unité de production. 

Pour les systèmes des bâtiments intelligents, les systèmes de chauffage, de ventilation et de 
climatisation (CVC) peuvent être reliés au moyen de réseaux de TIC à des capteurs de 
surveillance environnementale de pointe en vue de minimiser la consommation d’énergie et 
d’optimiser la contribution du chauffage solaire passif durant une période de 24 heures.  

Le GreenStar network (GSN) de CANARIE a pour but de créer des technologies, des protocoles 
et des normes visant à réduire l’empreinte de carbone des technologies de l’information et des 
communications (TIC).  Les TIC interviennent pour 2 % des émissions mondiales de CO2, en 
raison de la consommation élevée d’électricité produite à l’aide du charbon. 

Attentes de rendement non financier 

Au cours de l’exercice 2011–2012, Industrie Canada s’emploiera à établir des attentes 
appropriées en matière de rendement pour cette stratégie de mise en œuvre. La qualité et 
l’influence de l’analyse de l’industrie et de la chaîne d’approvisionnement du Secteur de 
l’industrie, et d’autres renseignements industriels, ont une incidence indirecte sur l’atteinte des 
objectifs cités de la SFDD. 

Industrie Canada assure une fonction de surveillance à la fois pour Precarn et CANARIE qui est 
exposée dans les accords de financement conclus entre Industrie Canada et le Conseil du Trésor. 
Il ne choisit pas ni ne gère directement les projets, mais il s’assure que les dispositions de l’accord 
de financement sont respectées pendant toute la durée de l’accord. 
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Stratégie de mise en oeuvre 

1.1.23   Continuer de mettre en oeuvre l'Initiative stratégique pour l'aérospatiale et la défense à l'appui 
des projets de recherche et développement (R-D) stratégiques qui contribuent aux nouvelles 
technologies de l'aérospatiale et la défense et qui pourraient réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) et favoriser l’efficacité énergétique. 

Lien avec les objectifs et cibles de la SFDD 

Thème I   Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Objectif 1   Changements Climatiques : Réduire les taux d'émissions de gaz à effet de serre (GES) 
afin d'atténuer la gravité et les effets inévitables des changements 

Cible 1.1   Atténuation des changements climatiques : Par rapport aux niveaux d'émissions de 
2005, réduire de 17 % les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) au Canada d'ici 2020. 

Lien avec l’AAP d’Industrie Canada 

Résultat stratégique 2 Les progrès réalisés dans les domaines des sciences et de la technologie, des 
connaissances et de l’innovation renforcent l’économie canadienne   

Activité de programme 2.3  Financement de la recherche-développement 

Sous activité de programme 2.3.3  Initiative stratégique pour l’aérospatiale et la défense 

Description de la stratégie de mise en oeuvre 

L’Initiative stratégique pour l'aérospatiale et la défense (ISAD) comporte trois objectifs, à savoir : 
encourager la R-D stratégique qui favorisera l’innovation et l’excellence en nouveaux produits et 
services; accroître la compétitivité des entreprises canadiennes de l’aérospatiale et de la défense; et 
promouvoir la collaboration entre les instituts de recherche, les universités, les collèges et le secteur 
privé. 

Même si l’environnement et le développement durable ne sont pas des objectifs explicites de l’ISAD, 
les résultats de certains projets peuvent néanmoins réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
favoriser l’efficacité énergétique. 

Relation avec la ou les cibles de la SFDD 

Les clients de l’ISAD ont des projets qui peuvent donner lieu à des avantages environnementaux. Par 
exemple, CAE Inc. est en train  de concevoir de nouvelles technologies de simulation de l’aviation 
civile, ce qui contribuera à réduire la pollution de l’air et à conserver les carburants; Sputtek Inc. est en 
train de mettre au point un nouveau revêtement protecteur qui utilisera moins de lubrifiant et moins 
d’énergie et améliorera la résistance à l’usure et à la corrosion; et Pratt & Whitney Canada continue à 
s’employer à rendre les moteurs d’avion moins bruyants et plus éconergétiques. 

Attentes de rendement non financier 

L’ISAD a comme résultat final de contribuer à ce que les Canadiens puissent bénéficier de plus vastes 
avantages technologiques, économiques, environnementaux et sociaux.  
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Stratégie de mise en oeuvre 

1.1.24   Continuer de promouvoir l'élaboration et l'utilisation d'outils de gestion de responsabilité 
sociale des entreprises (RSE) par l'industrie et l'utilisation des normes relatives à la responsabilité 
sociale des entreprises (RSE) sur le marché canadien à l'appui de la durabilité de l'environnement. 

Lien avec les objectifs et cibles de la SFDD 

Thème I   Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Objectif 1   Changements Climatiques : Réduire les taux d'émissions de gaz à effet de serre (GES) 
afin d'atténuer la gravité et les effets inévitables des changements 

Cible 1.1   Atténuation des changements climatiques : Par rapport aux niveaux d'émissions de 
2005, réduire de 17 % les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) au Canada d'ici 2020. 

Lien avec l’AAP d’Industrie Canada 

Résultat stratégique   Activité de programme contribuant à tous les résultats stratégiques 

Activité de programme 4.1   Services internes 

Description de la stratégie de mise en oeuvre 

Dans le cadre de cette stratégie de mise en oeuvre, Industrie Canada fera ce qui suit :  

- Continuer de créer des outils d’information et de gestion pour les entreprises en vue de les 
aider à intégrer les pratiques de RSE dans leurs opérations à l’appui de leur compétitivité sur le 
marché mondial. 

- Continuer de diffuser des ressources sur le site Web de la RSE d’IC, comme la Feuille de route 
pour la durabilité des PME et la Trousse d’outils pour la durabilité.  

- Mener des activités de liaison externe stratégique visant à améliorer l’efficacité et la portée de 
ces outils. 

- Continuer de promouvoir les normes de rendement et de rapport de la RSE et les pratiques 
pertinentes pour les entreprises canadiennes. 

- Commander au moins un sondage des pratiques de divulgation de la RSE des entreprises 
canadiennes durant la période de trois ans de la SDD ministérielle. 

Relation avec la ou les cibles de la SFDD 

La mise en œuvre accrue des pratiques de RSE dans le secteur privé contribuera à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre par ce secteur. Voici des pratiques de RSE qui peuvent contribuer à réduire les 
émissions de GES : l’écoefficience, qui mène à la réduction de la consommation d’énergie; la 
rationalisation des parcs de véhicules en vue de favoriser des transports plus éconergétiques; la 
conception pour l’environnement/la durabilité (conception écologique, etc.), l’analyse du cycle de vie 
(ACV), les pratiques de fabrication durable/allégée et la responsabilité élargie des producteurs 
contribuent à réduire les intrants dans la production de produits, ce qui diminue les émissions de GES. 

Attentes de rendement non financier 

Au cours de l’exercice 2011-2012, Industrie Canada s’emploiera à établir des attentes appropriées 
(SMART, basées sur les résultats) en matière de rendement pour cette stratégie de mise en œuvre. 

. 
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Stratégie de mise en oeuvre 

1.1.36 / 2.1.24   Continuer à collaborer avec les partenaires pour améliorer l'avantage concurrentiel du 
Canada dans le développement et la commercialisation des technologies des piles à hydrogène et à 
combustible. 

Lien avec les objectifs et cibles de la SFDD 

Thème I   Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Objectif 1   Changements Climatiques : Réduire les taux d'émissions de gaz à effet de serre (GES) 
afin d'atténuer la gravité et les effets inévitables des changements 

Cible 1.1   Atténuation des changements climatiques : Par rapport aux niveaux d'émissions de 
2005, réduire de 17 % les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) au Canada d'ici 2020. 

Objectif 2   Pollution atmosphérique : Minimiser les menaces à la qualité de l'air afin que les 
Canadiens puissent respirer de l'air pur qui appuiera également des écosystèmes sains 

Cible 2.1   Polluants atmosphériques : Réduire les polluants atmosphériques afin de maintenir 
ou d'améliorer la qualité de l'air au pays et atteindre les cibles fixées pour les émissions, qui sont 
en voie d'élaboration de concert avec les provinces et les intervenants. 

Lien avec l’AAP d’Industrie Canada 

Résultat stratégique 2 Les progrès réalisés dans les domaines des sciences et de la technologie, des 
connaissances et de l’innovation renforcent l’économie canadienne   

Activité de programme 2.1 Capacité dans les domaines des sciences, de la technologie et de 
l’innovation 

Description de la stratégie de mise en oeuvre 

Le travail dans le secteur des technologies d’énergie propre vise à favoriser le développement des sous-
secteurs énergétiques où IC exerce une influence et où le Canada détient un avantage concurrentiel 
émergeant, comme les industries fournisseures pour les piles à combustible, l’énergie éolienne, l’énergie 
solaire et l’énergie océanique. À cette fin, Industrie Canada offre des services d’analyse d’expert, des 
conseils et des services de facilitation afin de contribuer à mieux faire connaître les capacités du Canada 
(technologie, services) dans les secteurs énergétiques naissants; de promouvoir les possibilités de la 
chaîne d’approvisionnement mondiale; et de formuler des recommandations d’action  
pertinentes. 
 
 Parmi les activités récentes liées à cette stratégie de mise en œuvre figurent des études de la chaîne 
d’approvisionnement, des profils sectoriels pour les industries de l’énergie éolienne et des piles à 
combustible, la participation au International Partnership for Hydrogen et Fuel Cells in the Economy, et 
la coprésidence du Comité interministériel fédéral sur l’hydrogène et les piles à combustible. IC prévoit 
aussi collaborer à l’élaboration d’une carte routière technologique pour l’énergie marine. IC continuera 
d’examiner l’environnement d’affaires auquel font face les entreprises canadiennes, afin de s’assurer que 
les questions liées aux entreprises sont bien comprises dans l’élaboration des politiques et de tirer profit 
des ressources disponibles à l’échelle du gouvernement fédéral pour renforcer les avantages stratégiques 
du Canada. 

Relation entre la stratégie de mise en oeuvre et la ou les cibles de la SFDD 

. 
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Améliorer le développement et la commercialisation des technologies d’énergie propre peut accélérer le 
déploiement d’appareils de production d’énergie à faible  émission. Le déploiement de technologies 
d’énergie propre, comme les vecteurs éoliens et énergétiques (piles à combustible à hydrogène), 
contribuera à réduire les émissions de gaz à effet de serre. La commercialisation des piles à combustible 
à hydrogène pourrait être utile pour atteindre cet objectif, vu qu’il s’agit d’une technologie polyvalente 
ayant un éventail d’applications. 

Attentes de rendement non financier 

Au cours de l’exercice 2011-2012, Industrie Canada s’emploiera à établir des attentes appropriées en 
matière de rendement pour cette stratégie de mise en œuvre. La qualité et l’influence de l’analyse de 
l’industrie et de la chaîne d’approvisionnement du Secteur de l’industrie, et d’autres renseignements 
industriels, ont une incidence indirecte sur l’atteinte des objectifs cités de la SFDD. 

  

Stratégie de mise en oeuvre 

1.1.50   Partenariat Asie-Pacifique : Gérer les projets canadiens financés par le Partenariat Asie-
Pacifique, qui préconisent la mise au point, la diffusion et le déploiement de technologies propres 
(avec Environnement Canada et Ressources Naturelles Canada). 

Lien avec les objectifs et cibles de la SFDD 

Thème I   Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Objectif 1   Changements Climatiques : Réduire les taux d'émissions de gaz à effet de serre 
(GES) afin d'atténuer la gravité et les effets inévitables des changements 

Cible 1.1   Atténuation des changements climatiques : Par rapport aux niveaux 
d'émissions de 2005, réduire de 17 % les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) 
au Canada d'ici 2020. 

Lien avec l’AAP d’Industrie Canada 

Résultat stratégique   S.O. 

Activité de programme   S.O. 

Sous activité de programme   S.O. 

Description de la stratégie de mise en oeuvre 

Industrie Canada a pris part au travail des groupes de travail du  
Partenariat Asie-Pacifique (PAP) et a facilité la participation du secteur privé. Dans ce contexte, il 
a mené des consultations sur les secteurs industriels intérieurs clés. 
 

L’initiative du PAP ne se poursuivra pas après 2010–2011. 

Relation avec la ou les cibles de la SFDD 

S.O. – L’initiative ne se poursuivra pas après 2010–2011. 

Attentes de rendement non financier 

S.O. – L’initiative ne se poursuivra pas après 2010–2011. 
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Stratégie de mise en oeuvre 

2.1.26   Continuer de mettre en oeuvre le Fonds d'innovation pour le secteur de l'automobile 
jusqu'en 2013 pour appuyer les projets de recherche-développement stratégiques à grande échelle 
visant à fabriquer des véhicules novateurs, moins polluants et plus écoénergétiques. 

Lien avec les objectifs et cibles de la SFDD 

Thème I   Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Objectif 2   Pollution atmosphérique : Minimiser les menaces à la qualité de l'air afin que les 
Canadiens puissent respirer de l'air pur qui appuiera également des écosystèmes sains 

Cible 2.1   Polluants atmosphériques : Réduire les polluants atmosphériques afin de 
maintenir ou d'améliorer la qualité de l'air au pays et atteindre les cibles fixées pour les 
émissions, qui sont en voie d'élaboration de concert avec les provinces et les intervenants. 

Lien avec l’AAP d’Industrie Canada 

Résultat stratégique 2 Les progrès réalisés dans les domaines des sciences et de la technologie, 
des connaissances et de l’innovation renforcent l’économie canadienne   

Activité de programme 2.3  Financement de la recherche-développement 

Sous activité de programme 2.3.1  Innovation dans le secteur de l'automobile  

Description de la stratégie de mise en oeuvre 

Dans le Budget de 2008, le gouvernement a annoncé qu’il fournirait 250 millions $ sur cinq ans 
en vue de soutenir les projets de R-D stratégiques à grande échelle dans le secteur de l’automobile 
visant à créer des véhicules novateurs, plus verts et plus éconergétiques.   
 
Dans le cadre du Fonds d’innovation pour le secteur de l’automobile (FISA), Industrie Canada 
entend financer des propositions qui prévoient des investissements du secteur privé au Canada de 
plus de 75 millions $ sur cinq ans dans des installations d’assemblage de véhicules ou de groupes 
motopropulseurs au moyen d’importantes initiatives automobiles axées sur l’innovation et la R-D. 
Voici les objectifs du FISA :  
 

- créer une capacité de R-D automobile au Canada et obtenir des emplois axés sur le 
savoir; 

- améliorer les programmes d’action du gouvernement en matière de sciences et de 
technologie (S-T) et d’environnement; 

- soutenir la conception et la mise en œuvre de technologies ou de procédés novateurs et 
éconergétiques; 

- promouvoir les avantages économiques à long terme pour le Canada, y compris la 
création et le maintien importants d’emplois;  

- profiter des investissements du secteur privé pour favoriser la compétitivité du Canada. 
 
Chaque projet admissible considéré pour le financement fait l’objet d’un processus de diligence 
raisonnable approfondi qui peut comprendre le recours à des experts internes chargés d’examiner 
la faisabilité du projet admissible proposé. Les propositions sont évaluées dans le contexte de leur 
pertinence par rapport aux objectifs du FISA et doivent apporter des avantages 
environnementaux, technologiques et économiques au Canada. 
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Les exigences de rapport sont exposées dans le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur 
les résultats (CGRR) et le Cadre de vérification axé sur les risques (CVAR). Le CGRR et le 
CVAR énoncent la stratégie visant à surveiller et à évaluer le rendement des projets, et l’approche 
basée sur les risques visant à surveiller et à gérer les risques associés avec le projet. 

Relation avec la ou les cibles de la SFDD 

Les activités admissibles soutenues dans le cadre du FISA sont celles habituellement associées 
aux importantes initiatives automobiles axées sur l’innovation et la R-D visant à mettre au point 
des véhicules plus verts et plus éconergétiques, c’est-à-dire :  

- création de nouveaux produits (p. ex., technologies d’émission de pointe, moteurs et 
transmissions éconergétiques, matériaux avancés, dont des produits en plastique 
techniques et des composants et matériaux légers);  

- ingénierie et conception de pointe, et développement de prototype;  

- test de produit de pointe qui assure une performance automobile plus propre et plus 
efficiente, et une réduction des gaz à effet de serre;  

- conception de nouvelles méthodes de production et technologies de procédé, dont des 
techniques de fabrication souple avancées;  

- installations nouvelles ou agrandies pour produire des véhicules et des groupes 
motopropulseurs de pointe et plus éconergétiques;  

- investissements importants dans de nouveaux procédés de fabrication souple;  

- introduction de nouvelles technologies de production transformatrice visant à accroître 
sensiblement la productivité et l’efficience (p. ex., robotique et systèmes de TI de pointe). 

Attentes de rendement non financier 

Par suite des projets (c.-à-d. une fois terminés avec succès), on s’attend à ce que des 
véhicules/groupes motopropulseurs novateurs, plus verts et plus éconergétiques soient assemblés 
au Canada, et à ce que des technologies ou procédés plus novateurs et plus éconergétiques soient 
mis en œuvre dans le secteur de l’automobile.  
 
Les projets devraient permettre de réduire les incidences environnementales de la fabrication et 
de l’assemblage des pièces de véhicules.   
 

Les projets devraient aussi accroître la capacité de R-D automobile au Canada et contribuer ainsi 
à créer des emplois axés sur le savoir dans ce secteur.  
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4. Activités de développement durable complémentaires d’Industrie 
Canada 
 
Conformément aux engagements formulés dans la Stratégie de développement durable 
2011, une liste d’activités de développement durable complémentaires a été préparée 
pour Industrie Canada.  
 
La liste est structurée en fonction du Résultat stratégique et de l’Activité de programme, 
qui est identique au Rapport sur les plans et les priorités et sur le Rapport ministériel sur 
le rendement. La portée générale de la liste démontre que de nombreux secteurs 
d’Industrie Canada continuent d’encourager et de mettre en œuvre des activités de 
développement durable.  
 
En 2012, Industrie Canada s’engage à mettre à jour cette liste. 

5. Contribution d’Industrie Canada au Thème IV de la Stratégie 
fédérale de développement durable 
 
En tant que participant à la Stratégie fédérale de développement durable, 
Industrie Canada contribue au Thème IV – Réduire l’empreinte environnementale en 
commençant par le gouvernement, au moyen de son activité de programme Services 
internes. En particulier, le Ministère contribue à : 
 

 fixer des cibles en matière d’achats écologiques (notamment des cibles ayant trait 
à la formation, aux évaluations de rendement ainsi qu’aux processus de gestion et 
aux mesures de contrôle); 

 recycler tous les équipements électroniques et électriques excédentaires de façon 
écologique; 

 réduire la consommation interne de papier par employé de 20 % comparativement 
aux niveaux de 2006-2007;  

 atteindre un ratio de huit employés par unité d’impression;  
 adopter un guide des réunions et des activités écologiques;  
 réduire les émissions de gaz à effet de serre du parc automobile de 17 % d’ici 

2020 comparativement aux niveaux de 2005-2006;  
 obtenir des bâtiments à performances environnementales élevées. 

 
Les tableaux d’information figurant dans le Rapport sur les plans et les priorités 
fournissent des détails sur les engagements et cibles d’Industrie Canada à l’égard de 
l’écologisation des opérations du gouvernement. Ces tableaux, présentés ci-dessous, sont 
aussi disponibles sur le site Web du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
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Cibles en matière de bâtiments écologiques 
8.1 À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques ministériels, les 
nouveaux projets de construction, de construction à des fins de location et de rénovation 
d'envergure atteindront un niveau de haute performance environnementale reconnu dans 
l'industrie1.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre de nouveaux projets de construction, de construction à 
des fins de location et de rénovation d'envergure réalisés pendant 

l'exercice visé, conformément au cadre stratégique ministériel 
S.O.  

Number of completed new construction, build-to-lease and major 
renovation projects that have achieved an industry-recognized 

level of high environmental performance in the given fiscal year, 
as per departmental strategic framework. 

S.O.  

Existence d'un cadre stratégique 
Date d'achèvement 
prévue : mars 2012 

 

Stratégies et remarques 

1. À l'heure actuelle, Industrie Canada élabore un cadre stratégique pour cette cible qui sera 
adopté d'ici le 1er avril 2012. Ce cadre intégrera le niveau minimal de performance 
environnementale, les seuils appropriés (valeur monétaire ou superficie) et les types de 
bâtiments applicables. 

2. Industrie Canada présentera cette cible dans le Rapport ministériel sur le rendement 
(RMR) 2012-2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Cela serait démontré par l’obtention de la cote LEED (NC) « Argent », de la cote « 3 Globes » du programme Green Globes Design 
ou d'une cote équivalente  
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8.2 À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques 
ministériels, la performance environnementale des bâtiments de l'État existants 
d'une superficie de plus de 1 000 m2 sera évaluée à l'aide d'un outil d'évaluation 
reconnu dans l'industrie2.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre de bâtiments d'une superficie de plus de 1 000 m2, 
conformément au cadre stratégique ministériel 

S.O.  

Exercice
2011-
2012 

S.O.  

Exercice 
2012-
2013 

S.O.  

Pourcentage de bâtiments d'une superficie de 
plus de 1 000 m2 ayant été évalués à l'aide d'un 

outil d'évaluation reconnu dans l'industrie, 
conformément au cadre stratégique ministériel

Exercice 
2013-
2014 

S.O.  

Existence d'un cadre stratégique 

Date 
d'achèvement 
prévue : 
mars 2012 

 

Stratégies et remarques 

1. À l'heure actuelle, Industrie Canada élabore un cadre stratégique pour cette cible 
qui sera adopté d'ici le 1er avril 2012. Ce cadre intégrera le niveau minimal de 
performance environnementale, les seuils appropriés (valeur monétaire ou 
superficie) et les types de bâtiments applicables. 

2. Industrie Canada présentera cette cible dans le RMR 2012-2013. 

 

 

 

 

 

 

 

2 Parmi les outils d’évaluation, mentionnons le programme BOMA BESt, le programme Green Globes ou l’équivalent. 
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8.3 À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques 
ministériels, la performance environnementale des projets de nouveaux baux ou de 
renouvellements de baux portant sur une superficie de plus de 1 000 m2, lorsque 
l'État est le principal locataire, sera évaluée à l'aide d'un outil d'évaluation reconnu 
dans l'industrie3.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre de projets de nouveaux baux ou de 
renouvellements de baux portant sur une superficie de plus 
de 1 000 m2 réalisés pendant l'exercice visé, conformément 

au cadre stratégique ministériel. 

S.O.  

Nombre de projets de nouveaux baux ou de 
renouvellements de baux portant sur une superficie de plus 

de 1 000 m2 réalisés et évalués pendant l'exercice visé à 
l'aide d'un outil d'évaluation reconnu dans l'industrie, 

conformément au cadre stratégique ministériel. 

S.O.  

Existence d'un cadre stratégique. 

Date 
d'achèvement 
prévue : 
mars 2012 

 

Stratégies et remarques 

1. À l'heure actuelle, Industrie Canada élabore un cadre stratégique pour cette cible 
qui sera adopté d'ici le 1er avril 2012. Ce cadre intégrera le niveau minimal de 
performance environnementale, les seuils appropriés (valeur monétaire ou 
superficie) et les types de bâtiments applicables. 

2. Industrie Canada présentera cette cible dans le RMR 2012-2013. 

 

 

 

 

 

 

 

3 Parmi les outils d’évaluation, mentionnons le programme BOMA BESt, la norme de location écologique internationale de la BOMA 
adaptée en conséquence, ou l’équivalent. 
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8.4 À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques 
ministériels, les projets d'aménagement et de réaménagement atteindront un niveau 
de haute performance environnementale reconnu dans l'industrie4.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre de projets d'aménagement et de réaménagement 
réalisés pendant l'exercice visé, conformément au cadre 

stratégique ministériel.   
S.O.  

Nombre de projets d'aménagement et de réaménagement 
réalisés et ayant atteint, pendant l'exercice visé, un niveau 

de haute performance environnementale reconnu dans 
l'industrie, conformément au cadre stratégique ministériel. 

  

S.O.  

Existence d'un cadre stratégique. 

Date 
d'achèvement 
prévue : 
mars 2012 

 

Stratégies et remarques 

1. À l'heure actuelle, Industrie Canada élabore un cadre stratégique pour cette cible 
qui sera adopté d'ici le 1er avril 2012. Ce cadre intégrera le niveau minimal de 
performance environnementale, les seuils appropriés (valeur monétaire ou 
superficie) et les types de bâtiments applicables. 

2. Industrie Canada présentera cette cible dans le RMR 2012-2013. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
4 Cela serait démontré par l’obtention de la cote LEED (IC) « Argent », de la cote « 3 Globes » du programme Green Globes Fit-Up 
ou d'une cote équivalente  
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Cible de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
 
8.5 Le gouvernement fédéral prendra des mesures dès maintenant pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
provenant de ses activités, pour se conformer à la cible nationale de réduction de 17 % des émissions d'ici 2020 par rapport 
aux niveaux de 2005.  

Mesures de rendement RPP RMR 

État visé  

Cible ministérielle de réduction des émissions de GES : pourcentage de réduction réelle des 
émissions d'ici l'exercice 2020-2021 par rapport à 2005-2006 

17 %  

Émissions de GES du Ministère en 2005-2006, en kilotonnes d'équivalent CO2 1,911  

2011–2012 1,781  

2012–2013 1,759  

2013–2014 1,737  

2014–2015 1,716  

2015–2016 1,694  

2016–2017 1,672  

2017–2018 1,651  

2018–2019 1,629  

2019–2020 1,607  

Émissions de GES du Ministère pendant l'exercice visé, en kilotonnes 
d'équivalent CO2 

2020–2021 1,586  

2011–2012 - 6,80 %  

2012–2013 - 7,93 %  

2013–2014 - 9,07 %  

2014–2015 - 10,20 %  

2015–2016 - 11,33 %  

2016–2017 - 12,47 %  

2017–2018 - 13,60 %  

2018–2019 - 14,73 %  

2019–2020 - 15,87 %  

Pourcentage d'écart entre les émissions de GES du Ministère au début 
de 2005-2006 et les émissions à la fin de l'exercice visé 

2020–2021 - 17,00 %  

Existence d'un plan de mise en œuvre pour réduire les émissions de GES. 
Voir les commentaires 
ci-dessous 

 

Stratégies et remarques 

1. La cible de réduction des émissions de GES du Ministère ne concerne que le parc automobile (véhicules routiers). 
2. Par souci de conformité à la cible gouvernementale de 17 % d'ici 2020-2021, la cible de réduction des émissions de GES du 

parc automobile du Ministère a été calculée à l'aide d'un modèle linéaire. 
3. La stratégie de réduction des émissions de GES d'Industrie Canada tient compte de l’évolution des technologies. Elle mettra 

à profit l'utilisation des offres à commandes écologiques de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) 
pour l'achat de véhicules, de même que des communiqués internes pour transmettre de l'information sur les divers outils 
servant à améliorer l'efficacité du parc et à réduire les émissions (p. ex. la campagne contre la marche au ralenti).     

. 
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Cible en matière d'équipement électronique et électrique excédentaire 
 

8.6 D'ici le 31 mars 2014, chaque ministère réutilisera ou recyclera tout 
l'équipement électronique et électrique excédentaire de façon écologique et 
sécuritaire.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Existence d'un plan de mise en œuvre visant l'élimination 
de l'équipement électronique et électrique produit par le 

Ministère 

Date 
d'achèvement : 
avril 2011 

 

2011–
2012 

33 %  

2012–
2013 

66 %  

Nombre total de bureaux du Ministère qui 
appliquent intégralement le plan de mise en œuvre 
visant l'élimination de l'équipement électronique et 

électrique à la fin de l'exercice visé, exprimé en 
pourcentage de l'ensemble des bureaux 2013–

2014 
100 %  

Stratégies et remarques 

1. Les bureaux sont répartis dans six régions au total, ceux des régions de la capitale 
nationale (RCN) et du Pacifique étant les premiers en liste sur le plan. Le plan de 
mise en œuvre d'Industrie Canada vise toutes les régions. 

2. Le plan de mise en œuvre pour les régions repose sur une méthode proposée par 
le Bureau de l’écologisation des opérations gouvernementales de TPSGC 
concernant la cible 8.6 de la Stratégie fédérale de développement durable. Il 
respecte les exigences relatives aux stratégies de mise en œuvre obligatoires pour 
cette cible. 

 
 

. 
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Cible de réduction des unités d'impression 
 

8.7 D'ici le 31 mars 2013, chaque ministère atteindra un rapport moyen de huit 
employés de bureau par unité d'impression. Les ministères appliqueront la cible 
lorsque les niveaux d'occupation des bâtiments, les facteurs de sécurité et la 
configuration des locaux le permettent.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre d'employés de bureau par unité d'impression pendant 
l'exercice 2010-2011, lorsque les niveaux d'occupation des bâtiments, 
les facteurs de sécurité et la configuration des locaux le permettent. 

 (facultatif) 

2 :1  

2011–
2012 

5 :1  

2012–
2013 

8 :1  

Nombre d'employés de bureau par unité d'impression à la fin 
de l'exercice visé, lorsque les niveaux d'occupation des 

bâtiments, les facteurs de sécurité et la configuration des 
locaux le permettent. 

2013–
2014 

8 :1  

Stratégies et remarques 

1. Unité d’impression : numériseur, photocopieur, télécopieur, imprimante de 
bureau, imprimante réseau ou appareil multifonction. 

2. Portée : Bien que le rapport puisse être moins élevé dans certains bâtiments en 
raison des niveaux d’occupation ou des facteurs de sécurité, dans l'ensemble, le 
Ministère atteindra la cible. 

3. Méthode de calcul du nombre d'unités d'impression : Dans la région de la capitale 
nationale, des consultants du projet ont compté le nombre d'appareils sur chaque 
étage. Chaque bureau régional a fourni ses propres données. 

4. Méthode de calcul du nombre d'employés de bureau : Nombre d'employés 
mentionné dans le rapport mensuel sur les employés produit par l'agent principal 
de l'information. 

5. Stratégies de mise en œuvre :  
1. méthode à deux volets : cible de 5 employés par unité d'impression en 

2011-2012, puis de 8 employés par unité d'impression en 2012-2013. (la 
majorité des secteurs ont accepté d'atteindre les 8 employés par unité 
d'impression la première année); 

2. installation de tous les appareils en réseau; 
3. utilisation d'un seul fournisseur ou d'un prix par page; 
4. attribution de la responsabilité de la cible à l'agent principal de 

l'information.  

 
 

. 
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Cible en matière de consommation de papier 
 

8.8 D'ici le 31 mars 2014, chaque ministère réduira de 20 % la consommation interne de papier 
par employé de bureau. Chaque ministère établira des données de référence de 2005 2006 à 
2011 2012 ainsi que la portée applicable.  

Mesures de rendement RPP RMR 

État visé  

Nombre de feuilles de papier achetées ou utilisées par employé 
de bureau au cours de l'exercice de référence, en fonction de la 

portée définie par le Ministère   

10 261 Exercice 
de référence – 
2009-2010 

 

2011–2012 S.O.  

2012–2013 5 %  
Pourcentage cumulatif de réduction ou 

d'augmentation de la consommation de papier par 
rapport à l'exercice de référence.   

2013–2014 15 %  

Stratégies et remarques 

1. Portée du projet – applicable à tous les employés d'Industrie Canada, y compris ceux de 
l'Office de la propriété intellectuelle du Canada. 

2. La consommation de référence en matière de papier a été déterminée par les offres à 
commandes de 2009-2010. 

3. Les numéros d'employé sont conformes au système de rapports financiers ministériels et au 
système automatisé de gestion des ressources salariales. 

4. Tous les employés concernés par ce RPP seront assujettis à la cible. 

 

Cible en matière de réunions écologiques 

 

8.9 D'ici le 31 mars 2012, chaque ministère utilisera un guide des réunions écologiques.  

Mesures de rendement RPP RMR 

État visé  

Présence d'un guide des réunions écologiques. Date d'utilisation prévue : mars 2012  

Stratégies et remarques 

1. Le guide est en cours d'élaboration et sera adopté d'ici le 31 mars 2012. 
2. Résultat prévu : une empreinte environnementale très légère est générée et un nombre 

minimum de ressources est utilisé au cours des réunions ministérielles. 
3. Éléments clés du guide des réunions écologiques : suggestions sur les moyens de réduire 

l'utilisation du papier, les déplacements, les achats et le nombre de locaux nécessaires (dès les 
premières étapes de planification d'une réunion). 

. 
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Cibles en matière d’achats écologiques 
 

8.10 À compter du 1er avril 2011, chaque ministère établira au moins trois cibles 
SMART pour les achats écologiques afin de réduire les incidences sur 
l'environnement. 
 
Marchandises visées : Imprimantes et appareils multifonctions 
 
À compter de mars 2014, 95 % des imprimantes et des appareils multifonctions 
achetés par le Ministère seront écologiques.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre d'imprimantes et d'appareils multifonctions écologiques 
achetés comparativement au nombre total d'imprimantes et d'appareils 

multifonctions achetés par le Ministère 
S.O.  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2011-2012 80 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2012-2013 90 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2013-2014 95 %  

Stratégies et remarques 

1. L'ensemble du matériel sera conforme à au moins neuf critères techniques Energy 
Star. 

2. De nombreuses parties intéressées collaborent actuellement. 
3. Cette cible choisie par le Ministère respecte les critères SMART :  

o spécifique : niveau de rendement de 95 %; 
o mesurable : information disponible sur le logiciel Xerox Device Manager 

qui hébergera de l'information sur tous les appareils installés à l'échelle du 
pays; 

o atteignable : projet approuvé par la haute direction; 
o pertinent : valeur monétaire du matériel écologique acheté estimée à 

12 millions de dollars sur cinq ans; 
o temporellement défini : date prévue fixée pour la mise en œuvre et la 

réalisation. 

 

 

. 
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Marchandises visées : Meubles 
 
À compter de mars 2014, 90 % des meubles achetés par le Ministère seront 
écologiques.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Valeur monétaire des meubles écologiques achetés comparativement à 
la valeur totale des meubles achetés (exercice de référence : 2009-

2010) 
75 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2011-2012 80 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2012-2013 85 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2013-2014 90 %  

Stratégies et remarques 

1. L'analyse des données permettra de surveiller l'achat de meubles et de produire 
des rapports connexes. 

2. Cette cible nécessitera une collaboration entre les experts fonctionnels, 
notamment la Direction des installations à l'administration centrale et dans les 
régions. 

3. Cette cible choisie par le Ministère respecte les critères SMART :  
o spécifique : niveau de rendement de 90 %; 
o mesurable : information fournie par le Système intégré de gestion 

financière (SIGF) du Ministère; 
o atteignable : avec la collaboration des experts fonctionnels; 
o pertinent : l'achat de meubles est une dépense importante et représente une 

activité idéale pour améliorer l'environnement. La valeur des meubles 
achetés au moment de fixer la cible est 3,8 millions de dollars; 

o temporellement défini : date prévue fixée pour la mise en œuvre et la 
réalisation. 

 

 

. 
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Marchandises visées : Véhicules 
 
D'ici le 31 mars 2014, 30 % des véhicules légers et de fonction d'Industrie Canada 
seront exemplaires sur le plan environnemental.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre de véhicules exemplaires sur le plan environnemental que 
possède Industrie Canada comparativement au nombre total de ses 

véhicules (véhicules légers et de fonction seulement) 
S.O.  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2011-2012 22 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2012-2013 26 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2013-2014 30 %  

Stratégies et remarques 

1. Les véhicules exemplaires sur le plan environnemental comprennent les véhicules 
hybrides et les véhicules à carburant de remplacement. 

2. Le plan d'acquisition de véhicules d'Industrie Canada sera examiné tous les ans 
par l'administration centrale. Des communiqués internes seront envoyés aux 
régions pour leur rappeler l'importance de repérer les occasions de remplacer le 
parc automobile actuel par des véhicules exemplaires sur le plan environnemental.

3. Des données sur l'achat de véhicules seront continuellement recueillies et 
examinées pour suivre les progrès du Ministère relativement à la cible. Le SIGF 
du Ministère et le Système d'information pour la gestion du parc automobile des 
Services financiers ARI, fournisseur de services de gestion du parc automobile 
fédéral, serviront à recueillir l'information. 

4. Cette cible choisie par le Ministère respecte les critères SMART :  
o spécifique : niveau de rendement de 30 %; 
o mesurable : information fournie par le SIGF du Ministère et le système 

ARI; 
o atteignable : avec la collaboration des experts fonctionnels; 
o pertinent : l'achat de véhicules est une dépense importante et représente 

une activité idéale pour améliorer l'environnement. La valeur des 
véhicules achetés en 2009-2010 était de 1 million de dollars; 

o temporellement défini : date fixée pour la cible. 
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8.11 À compter du 1er avril 2011, chaque ministère établira des cibles SMART pour la 
formation, l'évaluation du rendement des employés ainsi que les processus et les mesures de 
contrôle en matière de gestion, en ce qui concerne la prise de décisions relatives aux achats. 
 
Formation 
 
D'ici le 31 mars 2014, 90 % des gestionnaires de matériel et des employés chargés des achats 
auront suivi la formation sur les achats écologiques.  

Mesures de rendement RPP RMR 

État visé  

Nombre de gestionnaires de matériel et d'employés chargés des achats qui ont 
suivi la formation sur les achats écologiques comparativement au nombre 

total de gestionnaires de matériel et d'employés chargés des achats (exercice 
de référence : 2010-2011) 

60 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2011-2012 85 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2012-2013 90 %  

Stratégies et remarques 

1. Le personnel désigné de la Section des achats et de la gestion du matériel est composé des 
employés du Groupe des achats qui sont directement associés aux achats pour le Ministère. 

2. Dans son plan des ressources humaines de 2010-2011, le Secteur de la fonction de 
contrôleur et de l'administration (SFCA) décrit ses priorités en matière de ressources 
humaines pour 2011-2012, y compris les objectifs en ressources humaines, les stratégies de 
dotation, les plans de formation et de perfectionnement, les buts ainsi que les futures 
exigences. Le Secteur pourra ainsi bien remplir son mandat à long terme. En 2011-2012, la 
formation sur les achats écologiques fera partie des plans de formation pour certains postes. 

3. Le conseiller principal en formation et en communications de la Section des marchés et de 
la gestion du matériel surveillera les progrès accomplis au cours de la formation. 

4. Une preuve de formation doit être fournie; elle sera validée par le conseiller principal en 
formation et en communications. 

5. Cette cible choisie par le Ministère respecte les critères SMART :  
o spécifique : niveau de rendement de 85 % pour 2011-2012. Cette cible s'applique 

aux gestionnaires de matériel et aux employés chargés des achats; 
o mesurable : information fournie par les coordonnateurs de la formation du Ministère; 

atteignable : formation gratuite et offerte en ligne; 
o pertinent : les gestionnaires de matériel et les employés chargés des achats à 

Industrie Canada fournissent régulièrement des produits et des services pour lesquels 
des choix environnementaux sont offerts; 

o temporellement défini : date prévue fixée pour la mise en œuvre et la réalisation. 
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Évaluation du rendement 
 
D'ici le 31 mars 2012, des facteurs environnementaux seront inclus dans l'évaluation 
du rendement de 75 % des chefs d'équipe (PG-05) et du gestionnaire (PG-06) de la 
Section des marchés et de la gestion du matériel.  

Mesures de rendement RPP RMR

État visé  

Nombre d'évaluations du rendement de postes désignés qui 
comprennent des facteurs environnementaux comparativement au 

nombre total de postes désignés 
S.O.  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2011-2012 75 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2012-2013 100 %  

Stratégies et remarques 

1. Dans son plan des ressources humaines de 2010-2011, le SFCA décrit ses 
priorités en matière de ressources humaines pour 2011-2012, y compris les 
objectifs en ressources humaines, les stratégies de dotation, les plans de formation 
et de perfectionnement, les buts ainsi que les futures exigences. Le Secteur pourra 
ainsi bien remplir son mandat à long terme. 

2. D'ici le 31 mars 2013, des facteurs environnementaux seront inclus dans 
l'évaluation du rendement de l'ensemble du groupe cible (PG-05 et PG-06) de la 
Section des marchés et de la gestion du matériel. 

3. Les progrès seront mesurés à l'aide d'ententes de rendement et d'un examen de mi-
exercice. 

4. Cette cible choisie par le Ministère respecte les critères SMART :  
o spécifique : niveau de rendement de 75 %; 
o mesurable : information fournie par les ententes de rendement; 
o atteignable : formation gratuite, offerte en ligne et incluse dans l'entente de 

rendement; 
o pertinent : les gestionnaires et les chefs d'équipe de la Section des marchés 

et de la gestion du matériel d'Industrie Canada examinent régulièrement 
les processus d'achat de produits et services et fournissent des conseils à 
cet égard, lorsque des choix environnementaux s'offrent; 

o temporellement défini : date prévue fixée pour la réalisation. 
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Processus et contrôles 
 
D'ici le 31 mars 2016, 90 % des processus et des contrôles en matière d'achats 
intégreront des facteurs de performance environnementale.  

Mesures de rendement RPP RMR 

État visé  

Nombre de processus et de contrôles désignés qui ont été modifiés de 
façon à ce que des facteurs de performance environnementale soient 
intégrés aux processus d'achat, comparativement au nombre total de 

processus et de contrôles 

30 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2011-2012 60 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2012-2013 75 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2013-2014 80 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2014-2015 85 %  

Progrès accomplis par rapport à la mesure de 2015-2016 90 %  

Stratégies et remarques 

1. Les modifications visant à intégrer des facteurs environnementaux aux processus et 
aux contrôles en matière d'achats tiendront compte de la planification stratégique 
ainsi que des pratiques exemplaires pour améliorer ces processus et contrôles et 
appuyer la prise de décisions écologiques. 

2. Industrie Canada entreprendra la mise à jour progressive de ses documents de 
politique. 

3. Le Ministère ciblera les processus et les contrôles qui ont la plus grande incidence 
sur l'environnement et rédigera des documents sur les pratiques exemplaires à l'appui 
de la prise de décisions écologiques. 

4. Création d'un cadre de contrôle comprenant des indicateurs environnementaux. 
5. Cette cible choisie par le Ministère respecte les critères SMART :  

o spécifique : niveau de rendement de 90 %; 
o mesurable : les politiques, les processus, les procédures et les contrôles 

relèvent du SFCA; 
o atteignable : le SFCA est l'autorité fonctionnelle pour les marchés et la 

gestion du matériel, et le groupe d'élaboration des politiques relève du SFCA;
o pertinent : étant donné le nombre considérable de politiques, de processus et 

de contrôles, leur révision aura des retombées positives pour l'environnement;
o temporellement défini : date prévue fixée pour la réalisation et établissement 

de jalons. 
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6. Stratégie fédérale de développement durable 
 
Pour consulter la Stratégie fédérale de développement durable et en apprendre davantage 
sur la façon dont les activités de développement durable des ministères et organismes 
s’inscrivent dans le vaste contexte fédéral, veuillez consulter le site Web 
d’Environnement Canada et ses liens vers les sites ministériels.  
 
La Stratégie fédérale de développement durable et les sites Web de soutien donnent un 
aperçu du portrait pangouvernemental intégré des mesures et résultats pour atteindre la 
durabilité environnementale. 
 
Le site Web de la Stratégie fédérale de développement durable regroupe en un point 
central les objectifs, cibles et stratégies de mise en œuvre des ministères en matière de 
développement durable.  
 
Au cours des prochaines années, le Ministère participera à l’élaboration de la prochaine 
Stratégie fédérale de développement durable (2013-2016) en travaillant avec d’autres 
ministères et intervenants en vue d’accroître l’intégration des considérations de durabilité 
économique dans le cadre de la Stratégie fédérale de développement durable. 



Annexe A 
 

Liste des activités de développement durable à Industrie Canada  
 
Dans le cadre de la Stratégie de développement durable de 2011, Industrie Canada s’est 
engagé à décrire les activités complémentaires de développement durable qui ont eu lieu 
au cours des dernières années ou qui sont actuellement en cours.   
 
La liste des activités ministérielles révèle qu’Industrie Canada a intégré activement le 
développement durable dans ses politiques et ses pratiques à l’échelle du Ministère, 
comme le prévoit la Loi sur Industrie Canada.       
 
La liste d’activités suivante est organisée en fonction des résultats stratégiques du 
Ministère. 
 
Résultat stratégique 1 - Un marché canadien efficace et concurrentiel 

Activité de programme 1 : Cadres et règlements relatifs au marché 

En mars 2011, l’Office de la propriété intellectuelle du Canada d’Industrie Canada a 
annoncé une initiative visant à accélérer l’examen des demandes de brevet liées à des 
technologies vertes. Les modifications apportées aux Règles sur les brevets sont 
conformes aux priorités du gouvernement en matière de sciences et de technologies et 
serviront à appuyer la croissance des petites et moyennes entreprises (PME), à 
développer une économie de l'énergie verte et à concrétiser l'action gouvernementale 
relativement au réchauffement de la planète et au renforcement des capacités. 
L’accélération de l’approbation des demandes de brevets liées à des technologies 
environnementales (vertes) favorisera les investissements et accélérera également la 
commercialisation des technologies environnementales. Cette mesure pourrait ensuite 
favoriser l’élimination ou l’atténuation des impacts environnementaux, ou la conservation 
des ressources et de l’environnement naturels. Aucune taxe supplémentaire n’est exigée 
pour le devancement de l’examen des demandes de brevet liées à des technologies vertes. 

Activités de programme 2 :  Spectre, télécommunications et économie en 
ligne 

 
Industrie Canada favorise l’économie numérique grâce à la mise en œuvre de la Stratégie 
sur l’économie numérique du gouvernement. Grâce à l’utilisation innovatrice du 
commerce électronique et des technologies des communications, les entreprises peuvent 
créer de nouveaux produits, services et processus qui peuvent entraîner des résultats 
durables.    
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Annexe A 
 

Activité de programme 3 : Protection des consommateurs  

Industrie Canada a mis en place des politiques et des infrastructures pour soutenir les 
choix des citoyens en matière de consommation responsable de produits et de services, y 
compris des outils d'information destinés aux consommateurs. En collaboration avec les 
principaux intervenants, le Ministère s'efforce d'offrir un vaste éventail de services et de 
renseignements pour les consommateurs et participe à la recherche et à l'élaboration de 
politiques concernant les principales questions liées aux consommateurs, comme les 
pratiques de consommation durables. Par l'entremise du Bureau de la consommation du 
Canada, Industrie Canada soutient les groupes de consommateurs et les ONG pour faire 
en sorte que ces derniers contribuent efficacement à l'élaboration des politiques au moyen 
du  Programme de contribution pour les organisations sans but lucratif de consommateurs 
et de bénévoles. Il a d'ailleurs financé plus de 40 projets de recherche liés à la CPD 
depuis 2002. Ces travaux, comme d'autres recherches en matière de CPD axées sur le 
consommateur, sont accessibles à partir du Répertoire de la recherche sur la politique en 
consommation, qui a été élaboré dans le but d'accroître la transmission du savoir dans le 
milieu de la recherche en matière de politique de consommation. Le Ministère veille 
également à ce que les consommateurs disposent de l'information et des outils nécessaires 
pour protéger leurs intérêts, tout en encourageant l'industrie à être plus novatrice et 
productive. Ces activités comprennent la mise sur pied du portail InfoConsommation.ca, 
qui procure aux consommateurs un moyen rapide et facile d’accéder à de l’information 
pertinente et fiable élaborée dans l’intérêt du public. Les produits spécifiques 
comprennent un guide du consommateur sur les déclarations environnementales.  

Activité de programme 4 : Application de la loi sur la concurrence  

En juin 2008, le Bureau de la concurrence, qui est un organisme d'application de la loi 
indépendant, a publié, en collaboration avec l'Association canadienne de normalisation, le 
guide intitulé Déclarations environnementales : guide pour l’industrie et les 
publicitaires. Le guide traite de plusieurs déclarations environnementales courantes et 
fournit des exemples de pratiques exemplaires sur la façon dont les entreprises peuvent 
utiliser ces déclarations pour se conformer aux dispositions fausses ou trompeuses des 
lois appliquées par le Bureau de la concurrence.  

Résultat stratégique 2 - L'avancement des sciences et de la technologie, des 
connaissances et de l'innovation renforce l'économie canadienne 

Activité de programme 1 : Capacités en matière de sciences, de technologies 
et d'innovation 

Dans le cadre de la Stratégie des sciences et de la technologie (S-T) d’Industrie Canada, 
on a déterminé que les sciences et les technologies environnementales, les ressources 
naturelles et l’énergie, la santé et les sciences de la vie et les technologies connexes, 
constituent des secteurs prioritaires en matière de recherche et de développement. Aux 
termes de la Stratégie des S-T, on a investi 230 millions de dollars sur quatre ans (de 
2007 à 2011) dans le cadre de l’Initiative des technologies éconergétiques, afin d’appuyer 
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la recherche, le développement et la présentation des technologies employant de l’énergie 
propre.    
 

Activité de programme 2 : Recherche et innovation dans le domaine des 
Technologies de l’information et des télécommunications (TIC)  

Le réseau CANARIE (le réseau évolué de recherche et d'innovation du Canada), 
partenaire du portefeuille d'Industrie Canada, a fourni un financement de 2,4 millions de 
dollars pour quatre projets Éco-TIC novateurs qui visent à réduire l'empreinte carbonique 
des TIC et à mesurer l'impact des TIC et des cyber-infrastructures sur la consommation 
d'électricité des universités. Ce financement a été versé dans le cadre du mandat du 
réseau CANARIE entre 2007 et 2012.  

Activité de programme 3 : Financement de la recherche et du développement 
(R-D) industriels  

Industrie Canada a dirigé un Programme national sur les bioproduits (PNB); il s'agissait 
d'un programme de recherche de trois ans conçu pour avoir des retombées bénéfiques sur 
les sources d'énergie renouvelable, l'environnement et la revitalisation des régions 
rurales. Grâce aux 10 millions de dollars investis sur trois ans, quatre projets de recherche 
et de développement avaient vu le jour : production d’éthanol et de substances chimiques 
à partir de matériaux lignocellulosiques; écomatériaux et bio-polyols pour la fabrication 
de produits écologiques à l’intention de l’industrie; utilisation de la biomasse et des 
déchets municipaux pour la production d’énergie et de composés chimiques par digestion 
anérobique, gazéification et pyrolyse; établissement d’une capacité de production de 
biocarburants à partir d’algues marines au Canada. 

Résultat stratégique 3 : Compétitivité des entreprises et des collectivités du Canada  

Activité de programme 1 : Recherche, assistance judiciaire et services aux 
petites entreprises 

Une feuille de route pour la durabilité des PME a également été conçue par Industrie 
Canada pour aider les entreprises canadiennes à intégrer des considérations en matière de 
durabilité à leurs opérations, à leurs activités de développement de produits et à leurs 
stratégies commerciales. 

Industrie Canada a créé le portail Clair et Vert en affaires qui offre aux petites et 
moyennes entreprises une sélection d’outils, de guides et de programmes pour les aider à 
profiter des occasions que présente la durabilité.   

Pour accroître la sensibilisation de l'industrie aux pratiques de fabrication durable, 
Industrie Canada, en collaboration avec la Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante, a publié en 2007 un guide de travail intitulé Going for the Green: A 
Manufacturer's Guide to Lean and Green. Ce guide était destiné aux petites entreprises et 
aux micro-entreprises, et il comprenait des documents de travail et d'éco-cartographie 
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afin d'aider ces petites entreprises à cerner les problèmes et les possibilités liés à leur 
performance sur les plans de l'environnement, de la santé et de la sécurité. 

Activité de programme 2 : Compétitivité et capacité industrielles  

Industrie Canada s'efforce d'augmenter la compétitivité des entreprises canadiennes des 
secteurs de la fabrication et de la technologie de l'information et d'autres secteurs de 
technologie de pointe. Plusieurs programmes sont en place pour appuyer la transition de 
ces industries vers la durabilité, y compris le site Web du Ministère sur l’efficacité 
énergétique, le site Web EE. 

De 2006 à 2008, les équipes du secteur de la production durable d’Industrie Canada ont 
collaboré avec leurs partenaires en vue d’élaborer des outils et d’autres ressources, ainsi 
que d’offrir de la formation pour encourager les pratiques de fabrication durables et 
efficaces au sein de l’industrie canadienne. En particulier, les produits élaborés 
comprenaient les suivants : le Guide canadien de ressources sur les processus de 
fabrication de haute performance; le portail du didacticiel sur la fabrication, qui a été 
mis à jour avec les « pratiques durables en conception et en fabrication » et la 
« conception pour favoriser l’environnement »; ainsi qu’un outil d’analyse comparative 
pour les fabricants canadiens – « Analyse comparative de la production à valeur ajoutée 
pour les manufacturiers canadiens – Compte rendu des points de comparaison en matière 
de rendement ». 

Industrie Canada a lancé une étude sur la conception écologique (CE) en septembre 2009. 
Des rapports donnent une analyse exclusive sur les tendances actuelles et les avantages à 
adopter des pratiques de conception écologique en vue d’améliorer la compétitivité des 
entreprises. Les renseignements présentés dans ces rapports englobent les questions des 
pressions internes et externes, des avantages pour l'environnement et pour les entreprises, 
des renseignements de référence ainsi que des analyses de performance relativement à 
l'adoption de technologies et de procédés de conception écologique. 

Industrie Canada, en collaboration avec Design Exchange et Manufacturiers et 
Exportateurs du Canada, a mené des travaux de recherche sur des programmes visant à 
intégrer les principes de développement durable à la distribution et au commerce de 
détail. En 2009, IC a publié des rapports sur la logistique et la gestion de la chaîne 
d’approvisionnement. Les rapports présentaient une analyse visant à aider les 
gestionnaires de chaînes d’approvisionnement et les décideurs à comprendre les 
tendances actuelles et à reconnaître les avantages de l’adoption des pratiques de GCLV 
afin d’améliorer la compétitivité des entreprises.  

En 2009-2010, Industrie Canada a collaboré avec l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), ainsi qu’avec d’autres gouvernements nationaux, 
représentants d’entreprises et organisations internationales, afin de créer la boîte à outils 
de la fabrication durable de l’OCDE, qui a été publiée en 2011. La boîte à outils présente 
une démarche étape par étape pour mesurer et comparer les résultats environnementaux, 
avec un ensemble de 18 indicateurs de rendement communs, comparables et pouvant 
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s’appliquer à l’échelle internationale, qui permettent de mesurer et d’améliorer le 
rendement environnemental des installations de fabrication.   

Industrie Canada, par l’entremise de son partenaire de portefeuille, la Commission 
canadienne du tourisme, a travaillé en collaboration avec l’Association de l’industrie 
touristique du Canada (AITC) en 2008 afin de créer une boîte à outils destinée aux 
exploitants d’entreprises touristiques, intitulée Rendez votre entreprise plus verte, qui 
offre des conseils pratiques pour aider l’industrie du tourisme à adopter des pratiques 
durables. 

Activité de programme 3 : Développement économique des collectivités 

Le programme des Ordinateurs pour les écoles (OPE) d’Industrie Canada est le fruit d'un 
partenariat innovateur entre le gouvernement et l'industrie. Cofondé par le gouvernement 
et TelecomPioneers, le programme OPE a pour mandat de remettre à neuf les ordinateurs 
et le matériel connexe donnés par les secteurs public et privé. Une fois qu’ils sont prêts, 
ces ordinateurs sont distribués partout au Canada dans les écoles, les bibliothèques et les 
organismes d'apprentissage sans but lucratif enregistrés. Depuis 1993, le programme a 
permis de détourner plus de 78 millions de livres (soit plus de 39 000 tonnes) de déchets 
électroniques des sites d’enfouissement au Canada. Au cours des 19 dernières années, le 
programme des OPE a obtenu une reconnaissance à l’échelle internationale. 

Activité de programmes 4 : Services internes 

Industrie Canada, en collaboration avec d’autres ministères gouvernementaux, le 
gouvernement américain et le Programme des Nations Unies pour l'environnement, a 
contribué à la tenue du deuxième atelier nord-américain sur la consommation et la 
production durables (CPD), à Ottawa, les 31 janvier et 1er février 2011. Le dialogue 
multilatéral a favorisé une collaboration bilatérale en matière d’écologisation des 
bâtiments, et s’appuyait sur le premier atelier nord-américain sur la CPD tenu à 
Washington, D.C. en novembre 2008. Ces ateliers multilatéraux visaient à définir une 
approche régionale pour promouvoir la CPD en Amérique du Nord et contribuer ainsi à 
l’élaboration d’un cadre décennal de programmes préconisé par le Processus de 
Marrakech des Nations Unies. 

À l’appui des efforts reliés à la CPD en Amérique du Nord, IC a commandé en 2010 
l’élaboration d’une carte des acteurs et des activités liés à la consommation et à la 
production durables en Amérique du Nord.  Le rapport cerne certains groupes, réseaux, 
associations de l'industrie et organisations de la société civile clés déterminés à 
promouvoir la CPD en Amérique du Nord; il souligne une série de points d'entrée pour 
dresser un éventail plus vaste d'outils, de pratiques et d'approches qui permettent de tenir 
compte de la diversité et de la complexité de la CPD et des acteurs qui y sont liés; et il 
propose des domaines d'activités supplémentaires et prometteurs pour des collaborations 
intersectorielles et bilatérales.     
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Industrie Canada a travaillé en étroite collaboration avec le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international, ainsi qu’avec d’autres ministères, pendant plus 
de deux ans pour contribuer aux travaux du Canada qui ont abouti à la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable, qui aura lieu à Rio de Janeiro, au Brésil, du 
20 au 22 juin 2012. En particulier, IC a contribué à l’élaboration des politiques liées au 
thème de l’économie verte, ainsi qu’à la création du contenu de la boîte à outils sur 
l’économie verte, qui comprend les principales pratiques mises de l’avant dans la 
présentation nationale du Canada aux Nations Unies, notamment les suivantes : Boîte à 
outils de RSE et Guide pour les PME; Ordinateurs pour les écoles; et Brevets verts. Les 
représentants d’IC, ainsi que le partenaire du portefeuille Statistique Canada, ont 
contribué au développement d’indicateurs de croissance verte qui seront examinés par la 
communauté internationale.  

 

Industrie Canada accueille régulièrement des conférenciers spécialisés des secteurs privé 
et universitaire pour traiter de sujets liés au développement durable, pour que les 
représentants du Ministère puissent améliorer leur compréhension des avantages en 
matière d’innovation, de compétitivité et de productivité associés à l’intégration de la 
pensée axée sur la durabilité dans les pratiques et les processus commerciaux. Ces 
conférenciers comprennent notamment de hauts représentants de Canadian Tire, 
Deloitte Touche, Rio Tinto Alcan, CIBC World Markets, Ford et Xerox. Les 
conférenciers universitaires proviennent notamment de l’Université de la Colombie-
Britannique, de l’Université Simon Fraser, de l’Université Ryerson et de l’Université de 
l’Ouest de l’Ontario.  

 
Industrie Canada offre également des analyses et des conseils sur les liens entre le 
commerce et l’environnement, dans le contexte du programme commercial du 
gouvernement et de son soutien au développement durable en ce qui concerne les 
priorités du Canada visant le commerce international. En particulier, IC formule des 
analyses et des conseils sur l’accès au marché pour les biens environnementaux, afin 
d’améliorer la compétitivité du Canada dans ce secteur, ainsi qu’au sujet des évaluations 
environnementales du gouvernement dans le cadre des négociations portant sur les 
accords de libre-échange, qui examinent les impacts environnementaux probables des 
négociations portant sur le commerce et les investissements au Canada, afin d’intégrer les 
considérations environnementales au processus de prise de décisions concernant une 
initiative. À titre de participant actif à divers comités et groupes de travail de l’OCDE, IC 
contribue aux analyses et aux recommandations stratégiques de l’OCDE au sujet de la 
croissance verte et de l’innovation écologique. 
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